
Relevé des décisions du Président 
(article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales) 

 
 
 
 
 
Décision n° 01/2021 portant attribution du lot 1 « Gros œuvre » du marché pour la construction 
d’une crèque et l’extension d’un site périscolaire à Saint-Yon attribué à la société DESTAS ET 
CREIB située à Itteville pour un montant de 1 107 104,12 € 

 
Décision n° 02/2021 portant attribution du lot 2 « Plâtrerie – Menuiseries intérieurs du marché 
pour la construction d’une crèche et l’extension d’un site périscolaire à Saint-Yon attribué à la 
société POUGAT située au Malesherbois pour une montant de 178 514,86 € 

 
Décision n° 03/2021 portant attribution du lot 3 « Peinture – Sols » du marché pour la 
construction d’une crèche et l’extension d’un site périscolaire à Saint-Yon attribué à la société 
POUGAT située au Malesherbois pour un montant de 93 583,76 €  

 
Décision n° 03/2021 portant attribution du lot 4 « Plomberie Chauffage Ventilation » du marché 
pour la construction d’une crèche et l’extension d’un site périscolaire à Saint-Yon attribué à la 
société CHARPENTIER située à Brétigny-sur-Orge pour un montant de 210 000 €  

 
Décision n° 05/2021 portant attribution du lot 5 « Electricité » du marché pour la construction 
d’une crèche et l’extension d’un site périscolaire à Saint-Yon attribué à la société CARLOS 
TAVARES située à Puiseaux pour un montant de 106 000 €  
 
Décision n° 06/2021 portant attribution du lot 6 « Mobilier » du marché pour la construction 
d’une crèche et l’extension d’un site périscolaire à Saint-Yon attribué à la société GIRARD 
OUVRAGES BOIS située au Malesherbois pour un montant de 28 575,64 €  

 


